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1.1 Ministère de la Justice 
Canada 

Department of Justice 
Canada 

Bureau régional de l'Ontario 
Tour Exchange 
130, rue King ouest 
Pièce 3400, C.P. 36 
Toronto (Ontario) 
M5X 1K6 

Ontario Regional Office 
The Exchange Tower 
130 King Street West 
Suite 3400, Box 36 
Toronto, Ontario 
M5X 1K6 

Le 30 mai 2001 

Monsieur Morris Rosenberg 
Sous-ministre de la Justice et 

sous-procureur général du Canada 
Ministère de la Justice 
284, rue Wellington, pièce 4121 
Ottawa (Ontario) 
KlA OH8 

Monsieur, 

En juin 1999, le Comité des sous-ministres sur la justice et les questions juridiques a approuvé 
les modalités d'un examen du Service fédéral des poursuites (SFP). L'objet de l'examen était de 
déterminer comment gérer la demande des services du SFP et de trouver des moyens d'assurer 
ces services de manière plus efficace et efficiente. 

Le rapport de l'examen est maintenant prêt et nous désirons vous présenter nos constatations et 
recommandations. De nombreuses personnes au sein du SFP et, de façon plus générale, au sein 
du Ministère et dans les autres ministères, ont participé à cet examen et nous voulons reconnaître 
leur importante contribution. 

Les défis qui attendent le SFP sont de taille, mais nous sommes convaincus que le Service est à 
la hauteur de la tâche. Nous espérons que cet examen vous sera utile. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les plus cordiaux. 

Thea Herman  

/Ét . 	• 

David Gates 

Canadâ 
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T e présent document fait état de l'examen du 
LÀ mandat et du fonctionnement du Service 
fédéral des poursuites (SFP) du ministère de la 
Justice du Canada. Y sont analysées les mesures 
qui pourraient être prises afin de gérer la 
demande croissante des services du SFP et 
la façon dont ces services pourraient être 
assurés avec plus d'efficience. Nous y exa-
minons aussi comment le SFP peut affermir sa 
contribution à la mission du Ministère ainsi qu'à 
l'administration de la justice en général tout en 
répondant aux priorités du gouvernement ainsi 
qu'aux défis de nature juridique que pose le 
nouveau siècle. 

Conclusions générales 

Avant de résumer nos principales constatations, 
nous souhaitons mettre en lumière trois 
conclusions générales : 

• durant notre examen, nous avons constaté à 
maintes reprises que les membres du SFP 
jouissent d'une excellente réputation en tant 
que professionnels dévoués, qui ne craignent 
pas le travail et jouent un rôle critique pour 
l'administration de la justice au Canada; 

• les difficultés auxquelles fait face le SFP dans 
sa capacité de répondre aux demandes qui lui 
sont adressées ont atteint un seuil critique, 
et le statu quo n'est pas une option; 

• les défis ne pourront être relevés avec succès 
que si les membres du SFP eux-mêmes 
restent ouverts au changement. 

Organisation et orientation thématique 
de l'examen 

Les paramètres du présent examen ont été 
approuvés par le Comité de la justice et des affaires 
juridiques, constitué de sous-ministres. Un comité 
de direction réunissant des représentants du min-
istère du Solliciteur général, de la Gendarmerie 

royale du Canada (GRC), de Santé Canada, du 
Secrétariat du Conseil du Trésor et du Bureau 
du Conseil privé, ainsi que des hauts fonction-
naires du ministère de la Justice, a été mis sur pied 
pour superviser l'examen. 

La recherche et les consultations s'articulaient 
autour de 15 sujets, et certains grands thèmes 
ayant fait surface durant l'examen ont donné lieu 
aux recommandations qui figurent dans le présent 
rapport. Ils sont énumérés à la fin du résumé. 

Rôle et organisation du SFP 

Le SFP est responsable des poursuites fédérales; 
ses membres s'occupent des accusations portées 
au nom du Procureur général du Canada à la 
suite d'infractions à quelque 50 lois fédérales, 
sauf les infractions au Code criminel, qui sont 
prises en charge par les provinces. Ces dossiers, 
qui sont souvent longs et complexes, entrent 
principalement dans deux catégories : les 
poursuites en matière de drogues, qui en forment 
la plus vaste proportion, et les poursuites 
réglementaires, qui relèvent d'un large éventail 
de ministères et d'organismes fédéraux. La tâche 
varie quelque peu : ainsi, le SFP ne se charge pas 
des infractions au Code criminel dans les 
provinces, il le fait dans les trois territoires. Par 
ailleurs, au Québec, seules les affaires où la GRC 
a déposé des accusations relèvent du SFR 

Outre les activités relatives aux poursuites, les 
membres du SFP traitent les cas d'extradition et 
les demandes d'aide juridique de l'étranger, 
administrent le Fonds des poursuites en matière 
de drogues du Canada et constituent des 
personnes-ressources pour ce qui touche le droit 
pénal, la sécurité nationale et l'application des 
lois fédérales. Dans la prestation de ces services, 
le SFP a un rôle à jouer pour préserver la 
confiance de la population dans le système de 
justice ainsi que pour la sécurité et la stabilité de 
la société canadienne. 
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Le SFP possède une administration centrale, soit la 
direction du droit pénal, située au ministère de la 
Justice, à Ottawa, et des poursuivants répartis dans 
13 bureaux un peu partout au pays. Au moment 
de l'examen, le SFP comptait 316 avocats 
internes, 29 parajuristes et 116 employés 
administratifs. En outre, le ministre de la Justice 
et procureur général nomme des avocats de 
pratique privée en qualité de mandataires qui 
aident le Ministère dans son rôle de poursuivant 
fédéral. Lors de notre examen, 233 cabinets 
d'avocats et environ 763 avocats étaient nommés 
mandataires permanents du SFP, surtout dans les 
régions où ne se trouve aucun bureau régional. 

Tous les avocats, qu'ils soient employés du 
Ministère ou mandataires, travaillent sous la 
direction de chefs de groupe et de directeurs 
régionaux qui relèvent à leur tour du 
sous-procureur général adjoint (droit pénal), au 
ministère de la Justice, à Ottawa. 

Nouveaux défis pour le SFP 

Le SFP est confronté à plusieurs défis de taille qui 
sont interreliés. Le plus important demeure la 
hausse incessante de la demande de ses services, 
tendance qui ne fera que s'intensifier durant 
les années à venir. Et la complexité grandissante 
des dossiers est encore plus prononcée, parce 
que le droit pénal évolue rapidement et devient 
de plus en plus complexe compte tenu de la 
mondialisation de la criminalité, des moyens 
perfectionnés dont disposent les organisations 
criminelles, de la technologie et des obligations 
strictes en matière de divulgation. La Charte 
canadienne des droits et libertés, plus 
particulièrement, a énormément compliqué les 
poursuites pénales, les rendant bien souvent 
imprévisibles. Par conséquent, l'écart entre la 
demande et les ressources disponibles continuera 
de se creuser à moins que de nouvelles stratégies 
et mesures ne soient adoptées. 

Une bonne partie de la demande de services 
échappe essentiellement au pouvoir du SFP : les 
accusations sont portées à l'externe, par les 
policiers ou les organismes d'application de la loi 
et leurs dirigeants. L'examen visait à évaluer les 

attentes face au SFP et sa capacité à combler les 
besoins des intéressés, tant à l'intérieur qu'a 
l'extérieur du ministère de la Justice. Le statu quo 
n'est pas une solution viable, et le Ministère doit 
trouver de nouvelles façons de répondre à la 
demande à l'égard des services du SHI 

Nous sommes partis du principe que toute 
nouvelle ressource au sein du SFP doit avoir 
pour objectif de soulager des points de pression 
spécifiques qui constituent clairement des 
priorités ministérielles et gouvernementales. En 
outre, l'ajout de ressources ne doit constituer 
qu'une dimension d'une vaste stratégie de 
gestion des ressources qui s'appuiera sur 
l'établissement rigoureux et permanent d'un 
ordre de priorité, un examen des solutions 
extrajudiciaires et un engagement à assurer les 
services selon des modes de prestation novateurs. 

Nos constatations se regroupent sous trois 
grands thèmes : 

• Gestion de la demande des services du SFP 

• Nouveaux arrangements de travail 

• Amélioration des pratiques et des systèmes 
de gestion 

I. Gestion de la demande 

Bien que la demande de services en matière de 
poursuites échappe essentiellement au contrôle 
du SFP, celui-ci peut adopter certaines mesures 
et faire des choix pour gérer cette demande. 
Nous avons exploré trois aspects à cet égard. 

Rôle et mandat — Qu'est-ce qui devrait relever du 
SFP et quels genres de dossiers devrait-il 
prendre en charge? 

Solutions de rechange aux poursuites judiciaires — 
Certains types de dossiers font-ils actuellement 
l'objet de poursuites alors qu'il conviendrait mieux 
de recourir à d'autres solutions extrajudiciaires? 

Enjeux internationaux — Comment le SFP 
peut-il réagir à la hausse du nombre de dossiers 
internationaux et à leur complexité grandissante? 
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i. Rôle et mandat 
Un examen des options offertes pour gérer la 
demande des services en matière de poursuites 
commence par une définition de ce que seront le 
rôle et le mandat du SFP dans l'avenir. Nous 
étions conscients de la nécessité donner au SFP 
une vision compatible avec le mandat et les 
orientations stratégiques du ministère de la 
Justice et du gouvernement canadien en général. 
Nous avons considéré diverses options à cette 
fin, dont les suivantes : conserver le statu quo, 
déléguer les poursuites, en totalité ou en partie, 
aux provinces et aux territoires, utiliser davantage 
les mandataires et restreindre le travail du SFP 
aux dossiers qui touchent principalement 
l'intérêt national. 

Puisqu'il est une institution nationale, le 
ministère de la Justice doit s'assurer que l'intérêt 
national est protégé et que les Canadiens 
bénéficient d'un système de justice efficace, 
accessible et équitable. Il n'est pas nécessairement 
simple de définir l'intérêt national et de 
déterminer le meilleur moyen de le protéger : 
même si l'on considère généralement que les 
enjeux internationaux touchant la sécurité 
nationale relèvent effectivement de l'intérêt 
national, la ligne qui distingue l'intérêt national 
d'un intérêt local n'est pas toujours facile à tirer. 
Les responsabilités en matière de poursuites au 
Canada étant divisées entre les autorités fédérales, 
provinciales et territoriales, toute modification 
importante touchant cette répartition nécessite 
l'implication active de chacun. En outre, on ne 
devrait pas présumer que le SFP est le seul 
organisme apte à exercer des fonctions dans 
l'intérêt national. Un point demeure fondamental, 
toutefois : les intérêts légitimes du gouverne-
ment fédéral doivent être protégés et les 
poursuites doivent se dérouler de manière 
efficace et équitable dans tout le pays. 

Pour tenter de déterminer comment l'intérêt 
national peut être le mieux protégé, nous avons 
considéré deux options : soit un nouveau partage 
des responsabilités entre les services des 

poursuites fédéraux et provinciaux de manière à 
ce que le SFP se concentre principalement sur les 
dossiers d'intérêt national et que les services 
provinciaux se consacrent aux dossiers de nature 
locale; soit une approche axée sur la collaboration 
avec d'autres services des poursuites pour faire 
en sorte que tous les organismes de ce genre au 
Canada soient considérés comme un centre 
national de services et qu'ils œuvrent de concert 
afin de tirer le meilleur parti des ressources 
disponibles et d'ainsi mieux servir les Canadiens. 
Nous recommandons cette deuxième approche. 

ii. Solutions de rechange aux poursuites 
judiciaires 
Le SFP peut se replier sur une stratégie 
importante pour gérer la demande accrue à 
l'égard de ses services : recourir à des solutions 
extrajudiciaires dans les cas appropriés. Dans tout 
l'éventail d'options stratégiques, le processus 
judiciaire constitue un outil plutôt brutal et 
onéreux qui devrait être réservé aux situations où 
il constitue clairement la mesure la plus efficace. 

L'utilisation de solutions de rechange est compatible 
avec la politique en vigueur en matière de 
poursuites pénales qu'a établie le SFP et qui a été 
mise en oeuvre avec un succès variable d'un 
océan à l'autre. 

Il faut souligner vigoureusement l'importance 
des interventions extrajudiciaires, car ce sont 
elles qui offrent les meilleures possibilités 
d'alléger la charge de travail du SFP Leur utilisa-
tion fréquente, aussi bien de la part des avocats 
internes que des mandataires dans tout le pays, 
permettra de gérer le fardeau de plus en plus 
lourd du SFP dans l'avenir. 

Du côté des infractions en matière de drogues, 
bon nombre de problèmes tiennent sans doute 
davantage de la santé que du droit pénal. Ainsi, 
les poursuites relatives à des infractions mineures 
constituent une forte proportion des dossiers du 
SFP devant les tribunaux. La décriminalisation de 
la possession de petites quantités de cannabis 
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ou des mesures extrajudiciaires réduirait la 
demande dans bien des cas. 

Les solutions de rechange aux poursuites judi-
ciaires devraient faire partie d'une stratégie 
globale et intégrée en matière de drogues. 
Plusieurs solutions pourraient être utilisées plus 
efficacement, entre autres le renvoi à des 
programmes de traitement des toxicomanies, les 
ordonnances de services communautaires et les 
redressements ordonnés par les tribunaux de 
traitement de la toxicomanie. Si l'on met à profit 
toute la gamme de réponses sociales qui ont fait 
leurs preuves, les poursuites seraient réservées 
aux infractions les plus graves et aux cas où elles 
offrent la réparation la plus appropriée et efficace. 

Une telle approche nécessite des partenariats 
avec tous les ordres de gouvernement, les 
poursuivants, les organismes d'application de la 
loi, les organismes des soins de santé et des 
services sociaux ainsi que les organisations 
communautaires. Il faudra également prévoir 
un financement suffisant pour atteindre des 
objectifs ambitieux. En guise de première étape, 
le ministère de la Justice devrait élaborer une 
stratégie concertée avec Santé Canada. 

Dans l'autre importante catégorie de dossiers 
que mène à bien le SFP, soit les poursuites régle-
mentaires, l'objectif devrait être en bout de ligne 
de faire respecter les objectifs stratégiques des 
lois fédérales. Bien souvent, il est plus valable de 
privilégier des stratégies positives pour encou-
rager la conformité aux lois que d'intenter des 
poursuites. Or cette démarche représente une 
dérogation importante aux principes et aux 
modes de fonctionnement habituels, sans 
oublier qu'elle nécessiterait une coopération 
étroite entre toutes les parties responsables. Le 
ministère de la Justice devrait se concerter avec 
ses ministères clients pour passer en revue les 
lois, les pratiques et les politiques de chacun, 
prévoir l'utilisation accrue d'autres instruments, 
notamment l'éducation, les solutions extra-
judiciaires, les recours civils et d'autres outils, 
en limitant finalement les poursuites aux 
infractions les plus graves. 

iii. Enjeux internationaux 
Les activités internationales forment un 
élément critique du mandat du SFP et 
exercent des pressions notables. Compte 
tenu des préoccupations que suscite de plus en 
plus la mondialisation de la criminalité, la 
demande à l'égard de ces services ne fera 
qu'augmenter. Les dossiers et les enjeux 
touchent les obligations internationales du 
Canada et prennent souvent une grande 
visibilité. Malgré ces pressions et l'importance 
du travail en cause, les activités d'envergure 
internationale n'ont généralement pas reçu 
l'attention ni les ressources nécessaires. 

Il est fondamental que l'importance de cette 
fonction soit reconnue et que le SFP soit en 
mesure de répondre aux demandes d'ordre 
international. De plus, il est essentiel de 
procéder à une planification tant stratégique 
qu'opérationnelle, de clarifier le mandat et les 
attributions de chacun, puis d'établir des priorités. 

II. Nouveaux arrangements de travail 

Le SFP ne fonctionne pas en vase clos : il 
constitue une seule des unités fondamentales 
d'un gros ministère. En outre, le SFP s'adjoint un 
grand nombre d'organismes et de partenaires 
externes dans l'exercice de ses fonctions. Il y a 
donc lieu d'améliorer les arrangements de travail 
et l'intégration des activités du SFP dans 
certains domaines. Ainsi, les liens doivent être 
resserrés avec d'autres secteurs et directions du 
ministère de la Justice, particulièrement en 
matière d'élaboration de politiques, de justice 
autochtone et de prévention de la criminalité. 
Le SFP doit aussi clarifier sa relation avec 
ses ministères clients et les Services juridiques 
ministériels (SJM); un partenariat plus solide 
est également requis à l'externe. Finalement, 
le SFP lui-même doit être mieux intégré, 
particulièrement dans l'utilisation et la gestion des 
ressources humaines. 

i. Intégration des politiques et des poursuites 
Le SFP n'est pas suffisamment intégré au sein du 
ministère de la Justice ou du gouvernement du 
Canada dans son ensemble. Par exemple, on 
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connaît mal le rôle du SFP et des poursuivants 
tant au Ministère qu'à l'extérieur. Les grands 
objectifs stratégiques et le mandat du SFP dans 
le cadre des initiatives stratégiques nationales ne 
sont pas compris dans l'organisation. Tous les 
liens solides et efficaces possibles n'ont pas été 
noués non plus entre les membres du SFP et 
d'autres secteurs du gouvernement, situation 
qui devient particulièrement préoccupante dans 
les poursuites réglementaires, qui sont menées 
par le SFP pour le compte d'autres ministères et 
organismes fédéraux. 

S'il veut réussir en tant que service national des 
poursuites, le SFP doit mieux harmoniser ses 
activités avec les objectifs du ministère de 
la Justice en matière de stratégies et de 
programmes ainsi qu'avec les priorités 
du gouvernement du Canada. Malgré que 
l'indépendance des poursuivants soit essentielle 
pour prévenir toute ingérence politique dans 
le déroulement des poursuites, il ne s'agit pas 
d'une excuse pour justifier l'absence d'intégration 
au sein du Ministère ou du gouvernement 
en général. 

Il s'avère également nécessaire de déployer des 
efforts plus concertés sur le plan des communi-
cations en vue de donner des informations aux 
autres membres du système canadien de justice 
et à la population sur le rôle des poursuivants et 
sur le SFR 

ii. Relations avec les ministères clients et 
les Services juridiques ministériels (SJM) 
Il y a lieu de clarifier les rôles respectifs des 
avocats des Services juridiques ministériels, des 
représentants des ministères clients ainsi que 
des membres du SFP, plus particulièrement 
dans le cas des poursuites réglementaires. En effet, 
dans le contexte réglementaire, l'indépendance 
des poursuivants reste compatible avec une 
démarche fortement axée sur le client. De fait, la 
collaboration est importante, surtout que le minis-
tère responsable du programme réglementaire 

relève en bout de ligne du Parlement par 
l'entremise de son propre ministre. 

Les services votés du ministère de la Justice sont 
répartis en fonction des ministères clients et des 
portefeuilles depuis 1995-1996. Les anomalies 
qui existaient à cette époque au chapitre de la 
quote-part de chaque ministère client dans 
cette source limitée de financement ont été 
perpétuées. Qui plus est, l'évolution de l'activité 
réglementaire qui est survenue depuis a pu 
exacerber la situation. Par conséquent, certains 
ministères ne reçoivent qu'une très petite partie 
du financement versé au titre des poursuites 
réglementaires à partir des services votés du 
ministère de la Justice et doivent donc financer le 
reste eux-mêmes au moyen d'ententes de 
services axés sur la clientèle. L'élimination de 
cette iniquité face à certains ministères dépasse 
clairement la portée du présent examen, mais ce 
problème requiert une attention immédiate. 
Rappelons que la mise en place de régimes 
réglementaires nouveaux ou révisés s'accompagne 
souvent de retombées sur les ressources du SFR 
Celui-ci et les SJM doivent tenir compte 
davantage, dans leur planification, de l'incidence 
des nouvelles dispositions législatives ou 
réglementaires sur les ressources du SFR 

iii. Partenariats externes 
En plus du SFP, d'autres groupes et organismes 
importants jouent un rôle clé dans les poursuites 
fédérales. Des partenariats de travail axés sur la 
collaboration avec ces organisations permet-
traient de mieux gérer et coordonner la charge de 
travail. Il faut donc que le SFP établisse des liens 
solides avec ces organismes externes, notamment 
les corps policiers provinciaux et municipaux, les 
fonctionnaires territoriaux et provinciaux de la 
justice. La GRC s'avère particulièrement vitale, 
car elle joue un rôle de premier plan dans les 
poursuites fédérales. 

La mise en place de partenariats de travail exige 
des efforts ciblés et un investissement en temps, 
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en énergie et en ressources à tous les échelons au 
sein des entités participantes. 

iv. Utilisation d'autres modes de prestation 
Le SFP doit mettre à contribution l'ensemble de ses 
membres de manière à encourager les approches 
multidisciplinaires. Nous avons constaté qu'à 
l'heure actuelle, les parajuristes sont particu-
lièrement sous-utilisés par le SFP; l'emploi 
régulier d'équipes couvrant plusieurs disciplines 
pourrait se révéler déterminant pour répondre 
à l'alourdissement de la charge de travail, en 
particu-lier dans la gestion des dossiers complexes. 

En utilisant davantage les parajuristes, les 
étudiants en droit et les autres professionnels du 
SFP, il serait possible de réaliser des économies et 
de mieux tirer parti de l'expertise des avocats. 
Dans l'affectation des mandats, l'effet de levier 
devrait être mieux exploité : selon ce principe, les 
mandats seraient confiés à l'exécutant le plus 
rentable à l'échelon professionnel le plus bas 
sans que la qualité du service soit compromise. 

v. Recours aux mandataires 
En 1999, 40 000 dossiers ont été confiés à des 
mandataires en pratique privée nommés par le 
ministre de la Justice. La majeure partie de ce travail 
s'effectue dans les endroits où il n'existe pas de 
bureau régional. Le nombre de poursuites en 
matière de drogues menées à bien par ces 
mandataires, particulièrement les cas de posses-
sion, continue d'augmenter, et 72 % des coûts 
attribuables aux mandataires entre 1996 et 1999 
touchaient ces poursuites. Les honoraires sont tirés 
du Fonds des poursuites en matière de drogues. 

Les coûts mis à part, bon nombre de questions 
sont soulevées à l'égard des mandataires, 
notamment la qualité de leur travail, les taux de 
rémunération, le coût de leur supervision, 
l'absence de systèmes fiables pour la gestion et 
l'information financières, les procédures de 
sélection et de nomination, la formation et, au 
dire d'organisations comme la GRC, la capacité 
des mandataires de s'occuper de cas corhplexes, 
surtout en matière de drogues. 

Deux solutions permettant de réduire le recours 
aux mandataires ont été envisagées : la dévolution 

du travail des mandataires aux provinces et le 
rapatriement des mandats aux avocats des 
bureaux régionaux, ou encore l'ouverture de 
nouveaux bureaux lorsque le volume de travail le 
justifie. Des projets pilotes de rapatriement ont 
déjà été mis en oeuvre à Toronto, à Vancouver 
et à Calgary. 

III. Amélioration des pratiques et des 
systèmes de gestion 

Il sera possible de réagir à la demande accrue en 
optimisant les facteurs d'efficience, c'est-à-dire 
en mettant au point des systèmes et des 
pratiques de gestion améliorés destinés à 
l'établissement des priorités, à l'affectation 
des ressources humaines et financières en 
conséquence et au suivi de la charge de travail. 
Par-dessus tout, le SFP doit être en mesure de 
rendre compte intégralement et avec transparence 
de son utilisation des ressources publiques. 

À l'heure actuelle, le SFP ne respecte même pas les 
rudiments d'une gestion efficiente. Par exemple, il 
n'y a aucune donnée fiable sur la charge de 
travail et les coûts connexes, les rapports sont 
irréguliers, aucune planification coordonnée ne 
permet de savoir que les ressources sont utilisées 
de façon stratégique et efficiente, l'affectation 
des ressources s'assortit d'une imputabilité 
limitée. Le SFP a besoin de toute urgence d'une 
plus grande rigueur et d'une meilleure 
transparence dans sa capacité à quantifier sa 
charge de travail, à établir ses priorités, à 
attribuer ses ressources et à faire le suivi du 
rendement et des résultats. 

i. Planification stratégique, budget et 
information de gestion 
Le SFP ne dispose pas d'information de gestion 
adéquate permettant de dresser le profil de sa 
charge de travail ou de connaître le nombre de 
dossiers en cours ou prévu. Par conséquent, il ne 
peut profiter de l'efficience qui pourrait découler 
du regroupement stratégique des dossiers, de 
l'utilisation d'outils efficaces comme une 
matrice de la complexité ou de l'application de 
normes de rendement. 
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Compte tenu de la complexité grandissante des 
poursuites et des exigences de divulgation de 
plus en plus strictes, le besoin d'implanter des 
systèmes d'information de gestion et de 
budgétisation devient encore plus critique et 
pressant. En effet, ces systèmes peuvent produire 
des données pertinentes et fiables en temps 
opportun, ce qui est essentiel pour que le SFP 
puisse rendre compte de ses ressources, prévoir sa 
charge de travail future et affecter ses ressources 
humaines ou financières en toute efficacité. 

ii. Coordination nationale 
et équipes spécialisées 
La SFP fait l'objet d'une coordination nationale 
insuffisante, autant du point de vue de la gestion 
des questions juridiques que du service national 
en général. L'élaboration de plans et de 
stratégies est laissée essentiellement aux bureaux 
régionaux; les questions de spécialité ou les 
domaines spécialisés sont souvent dévolus par 
défaut aux régions. 

Dans certains domaines, notamment en droit 
fiscal, des groupes nationaux ont été établis et 
sont représentés dans les régions. L'expertise 
collective du SFP pourrait être mise à la 
disposition de tous les bureaux du pays grâce à 
la création d'un groupe de spécialistes qui 
donnerait des conseils et des directives ou qui 
pourrait même se charger de dossiers particuliers. 

iii. Utilisation accrue de la technologie 
La technologie offre des moyens non néglige-
ables d'étendre la mise en commun de 
renseignements et d'accroître l'efficience au sein 
du SFP. Il existe un besoin urgent d'établir une 
banque de données nationale, coordonnée et 
accessible contenant des résumés de dossiers 
et des renseignements indexés par sujet. Il est 
aussi nécessaire de doter le SFP de systèmes 
compatibles avec ceux de ses partenaires dans le 
système de justice pour que l'information 
commune puisse être échangée.  

iv. Profil de la charge de travail 
Le SFP ne possède pas d'information de gestion 
adéquate permettant de dresser le profil de sa 
charge de travail. Par conséquent, il ne peut 
profiter de l'efficience qui pourrait découler du 
regroupement stratégique de dossiers ou encore 
de l'application de normes de rendement. 

Les membres du SFP ont l'impression que les 
dossiers deviennent de plus en plus complexes. 
Pour réagir à cette complexité grandissante et à 
l'augmentation des volumes, le SFP doit utiliser 
davantage la matrice de la complexité, ce qui lui 
permettra de trier, de catégoriser et de regrouper 
les mandats. Pour être efficace, la matrice doit 
inclure l'ensemble des dossiers du SFP, et 
les avocats doivent appuyer le système en le 
peaufinant au besoin. 

v. Heures travaillées 
Le SFP assure le suivi des heures travaillées par 
ses avocats depuis 1998. Cependant, les données 
actuelles ne décrivent pas la nature précise du 
travail effectué par chef d'accusation ou activité. 
La comptabilisation du temps n'est pas utilisée 
comme outil de gestion. Dans l'avenir, il faudra 
perfectionner l'utilisation de ce système à des fins 
d'auto-analyse ainsi que pour l'établissement de 
normes de rendement et la détermination 
des besoins de formation et d'autre nature de la 
part des avocats du SFP et des organismes 
d'application de la loi. 

vi. Manuels à jour 
Les politiques ministérielles d'application 
générale ainsi que les politiques propres au SFP 
ne sont pas réunies en un seul manuel. Il n'existe 
non plus aucun mécanisme pour veiller à ce que 
les politiques soient mises à jour et révisées 
régulièrement. La rédaction d'un nouveau guide 
ministériel comprenant le Guide des procureurs 
de la Couronne est en cours, mais il ne s'agit pas 
d'un recueil de toutes les politiques applicables 
au SFP. Un tel recueil est nécessaire et devrait 
s'accompagner d'un examen de toutes les 
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politiques, lignes directrices et directives 
pratiques touchant les poursuites qui serait 
effectué au moins tous les deux ans. 

vii. Gestion des ressources humaines 
Ce qui fait la force du SFP, ce sont ses membres. 
Il est donc critique que les questions liées aux 
ressources humaines soient étudiées d'une façon 
stratégique, planifiée et systématique. 

L'analyse du profil démographique du SFP 
effectuée en mars 2000 met en lumière les points 
suivants, qui sont inquiétants : 

• le rythme d'embauche des parajuristes n'a pas 
suivi celui des avocats et des secrétaires; 

• peu de gens ont accédé à la catégorie 
d'avocat-conseil; 

• les femmes sont sous-représentées à l'échelon 
des cadres; 

• les contrats d'emploi à durée déterminée sont 
utilisés à l'excès; 

• les membres des minorités visibles et les 
handicapés sont sous-représentés au sein du 
SFP et sont surreprésentés chez les titulaires 
de postes à durée déterminée; 

• dans certains secteurs du SFP, les départs à la 
retraite éventuels doivent être pris en compte 
aux fins de la planification de la relève. 

À l'échelle personnelle, les pressions exercées sur 
les effectifs du SFP sont importantes et se 
manifestent de nombreuses façons : 

• taux élevé d'heures supplémentaires 
non rémunérées; 

• congés de maladie à long terme attribuables 
au stress et à l'épuisement; 

• difficultés à attirer et à maintenir en poste des 
avocats d'expérience. 

Le stress est particulièrement évident dans les 
• mégadossiers », qui s'assortissent parfois de 
risques pour la sécurité des procureurs du 
poursuivant public et de leur famine. Le SFP et le 

Ministère doivent être en mesure d'appuyer 
leurs employés et de réagir efficacement à 
toute menace. 

Autres préoccupations mentionnées par 
le personnel : 

• incapacité de préserver un équilibre raisonnable 
entre le travail et la vie personnelle; 

• absence de récompenses et de reconnaissance; 

• absence de possibilités de promotion et 
d'épanouissement professionnel; 

• absence de choix de carrière pour les avocats qui 
ne veulent pas accéder à un poste de direction; 

• stress attribuable aux budgets inadéquats 
et incertains; 

• rémunération; 

• systèmes inadéquats pour la gestion du 
rendement et la rémunération au rendement. 

Le SFP, avec l'aide des Ressources humaines, doit 
devenir un lieu de travail privilégié s'il veut 
recruter et garder en poste un personnel de 
grande qualité. 

viii. Formation 
La formation de tous les employés du SFP revêt 
une importance critique : il est nécessaire de 
créer un plan de formation global et des 
programmes de formation individuels, ce qui 
nécessite un investissement substantiel à 
l'échelle nationale et régionale, y compris pour 
les régions nordiques. 

Les programmes de formation doivent faire 
partie intégrante de la planification permanente 
ainsi que de la gestion du rendement, où les 
forces et les faiblesses font l'objet de plans 
d'action clairs et mesurables. Les gestionnaires 
du SFP ont besoin d'aide et de formation dans la 
gestion du rendement et la création de plans de 
formation durables. Le SFP devrait demander à la 
section de la formation juridique de mettre au 
point des modules de formation appropriés qui 
seraient à la disposition des bureaux régionaux, 
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qu'il s'agisse des mandataires et des nouveaux 
avocats ou encore des employés en poste. 

La création d'un poste de coordonnateur à la 
formation aiderait les gestionnaires au chapitre 
des plans de formation. 

W. Grand Nord 

La poursuite des auteurs d'infractions à une loi 
fédérale ou au Code criminel est la responsabilité 
des autorités fédérales au Yukon, dans les 
Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut. 

Le Grand Nord représente un contexte 
stratégique important pour le ministère de la 
Justice : c'est le seul endroit où le SFP participe 
directement aux poursuites dans le cas des 
infractions au Code criminel. C'est également 
dans le Grand Nord que les employés du 
Ministère entrent en contact direct avec les 
victimes d'actes criminels. En outre, les leçons 
tirées des poursuites dans ce cadre essentiellement 
autochtone peuvent être appliquées aux 
stratégies et aux programmes reliés à la justice 
autochtone ailleurs au Canada. En bref, les 
procureurs du poursuivant public dans le Nord 
offrent une ressource ministérielle précieuse 
pour l'élaboration des politiques et des textes 
législatifs de nature pénale. 

Les poursuites dans le Grand Nord sont très 
différentes et présentent des problèmes uniques 
nécessitant une attention spéciale. Le fonction-
nement du système de justice pénale relève à la 
fois du gouvernement territorial et du fédéral. Ce 
dernier est responsable de la rédaction des lois et 
des politiques, tandis que le gouvernement 
territorial s'occupe de l'administration. Cependant, 
les autorités fédérales continuent de prendre en 
charge tous les services reliés aux poursuites, ce qui 
crée une dynamique importante. Ainsi, bien que le 
territoire assume la responsabilité première de 
l'administration de la justice pénale, dont les 
tribunaux, la GRC de même que le système 

correctionnel, les pratiques et les politiques 
fédérales en matière de poursuites ont une 
incidence sur ces systèmes et programmes. 
Le territoire ne peut toutefois, sauf par le 
dialogue, influer sur les politiques, les pratiques, 
les budgets ou les priorités du fédéral pour ce 
qui touche l'intérêt public. 

Il est particulièrement urgent d'affecter des 
ressources supplémentaires au Grand Nord. 
À l'heure actuelle, les procureurs du poursuivant 
public y travaillent l'équivalent de 70 à 80 heures 
par semaine. Étant donné la nature des mandats, 
les ressources du SFP sont mobilisées pendant 
des périodes déterminées, car elles doivent 
soutenir chaque tribunal, peu importe où se tien-
nent les audiences; elles ne sont donc alors pas à 
la disposition des autres tribunaux dans d'autres 
dossiers. Les déplacements fréquents, les heures 
de travail irrégulières ainsi que les piètres condi-
tions de vie et de travail à bien des endroits 
viennent accentuer les différences avec le reste 
du système de justice au Canada. 

Il faut intégrer davantage la gestion de la relation 
du Ministère avec les gouvernements territoriaux, 
et• les problèmes spécifiques attribuables aux 
poursuites dans le Grand Nord doivent aussi 
recevoir plus d'attention de la part du SFR 

V. Mise en oeuvre 

Les recommandations formulées dans le 
présent rapport entraîneront des changements 
substantiels. Leur mise en œuvre nécessitera un 
leadership et des efforts déterminés dans un 
contexte opérationnel qui se caractérise déjà par 
une lourde charge de travail et une pénurie de 
ressources. Elle devra faire l'objet d'un plan 
soigneusement conçu, sinon elle engendrera de 
la frustration et une démotivation chez les 
membres du personnel. 

Par conséquent, il y a lieu d'abord de dresser un 
plan de mise en oeuvre complet tenant compte 
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de tous les coûts. Ce plan devrait comprendre ce 
qui suit : les étapes secondaires qu'il faudra 
mener à bien pour appliquer toutes les 
recommandations, les calendriers d'exécution, les 
ressources requises ainsi que les organisations 
et/ou les fonctionnaires responsables de la mise 
en oeuvre. Celle-ci doit aussi faire l'objet de 
rapports réguliers, peut-être à chaque trimestre, 
qui seront adressés à la haute direction 
du Ministère. 

VI. Acceptation du changement 

Notre examen nous permet de conclure que les 
pratiques sclérosées, les chicanes territoriales et 
les procédés de gestion inflexibles risquent 
d'empêcher le SFP de relever avec succès les défis 
du )0Cle  siècle, car ces défis exigent une créativité 
fondée sur l'ouverture et la volonté de changer. 

Fondamentalement, le SFP doit revoir l'utilisation 
des poursuites à la lumière de l'éventail étendu 
de solutions relevant de la politique publique. 
Il lui faudra ensuite réexaminer le rôle du 
poursuivant, qui ne se contente plus d'être un 
spécialiste en salle d'audience et devient un 
élément d'un contexte plus vaste, que ce soit 
l'élaboration des politiques, le choix des outils et 
l'interaction avec d'autres ministères, les 
collectivités et les partenaires dans le système de 
justice pénale. 

Les recommandations que nous formulons ici 
supposent une évolution importante de la 
gestion collective des poursuites et du recours 
aux solutions extrajudiciaires. Nous y proposons 
des améliorations dans la manière dont le SFP 
s'intègre au ministère de la Justice et aux autres 
éléments du gouvernement tout en travaillant au 
sein de partenariats plus solides établis avec 
d'autres organisations de justice pénale. Nous 
proposons également de changer en profondeur 
la façon dont le SFP utilise ses ressources 
financières et humaines puis rend des comptes 
à ce sujet. 

Finalement, ce sont les gens au sein du SFP qui 
jouent un rôle central dans tous ces 
changements. Leur capacité intellectuelle, leurs 

compétences, leur expérience et leur esprit 
d'innovation sont la clé du succès de l'organisation. 
Par conséquent, ils doivent eux-mêmes recon-
naître la nécessité de modifier l'orientation du 
SFP et s'y dévouer. Ils devront donc examiner 
et changer leurs attentes du point de vue 
organisationnel et personnel. Ils devront égale-
ment s'inspirer des recommandations du présent 
examen comme point de départ et non pas en 
tant que finalité. En dernier lieu, les membres du 
SFP doivent se faire les partisans du changement 
à l'intérieur comme à l'extérieur du ministère de 
la Justice et promouvoir le nouveau rôle des 
poursuites et des poursuivants dans le système 
canadien de justice. 

VII. Principales recommandations 

Nous formulons les recommandations suivantes. 
Elles figurent ci-dessous dans l'ordre où elles 
sont énoncées dans le rapport lui-même sans 
égard à leur importance relative. 

Nouveau rôle et nouveau mandat 
Recommandation n. 1 — Le SFP devrait rencon-
trer les provinces et les territoires, multi-
latéralement et bilatéralement, afin d'examiner 
comment les poursuites et les ressources en la 
matière dans le pays pourraient être gérées et 
rationalisées collectivement, d'une manière 
compatible avec la mise en place d'un système 
de justice équitable, juste et accessible qui 
fournirait des services de grande qualité avec 
plus d'efficience. Ces discussions incluraient 
l'examen de diverses approches, dont la 
gestion conjointe des poursuites, les poursuites 
conjointes, la maximisation de l'efficience grâce 
à une collaboration accrue et la délégation de la 
responsabilité de certains types de dossiers et ou 
de certains secteurs. 

Stratégie nationale en matière de 
poursuites pénales 

Recœmnandation n. 2 — Le SFP devrait se servir 
de cette Stratégie comme mécanisme principal 
pour gérer la demande comme suit : 
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• affecter des procureurs du poursuivant public 
très chevronnés à l'élaboration et à la gestion 
permanente de la Stratégie; 

• envisager la création de postes de praticiens 
d'expérience dans tout le SFP pour souligner 
l'importance de la Stratégie; 

• étendre la Stratégie au Nunavut; 

• créer des mesures du rendement qui cernent 
les retombées et les résultats de la Stratégie 
puis en assurent le suivi. 

Solutions de rechange aux poursuites en 
matière de drogues 

Recommandation no 3 - Le ministère de la 
Justice devrait collaborer avec Santé Canada 
pour mettre au point un éventail de mesures 
visant les drogues illégales et qui s'ajouteraient 
aux poursuites dans le cadre d'une stratégie 
vaste et intégrée en matière de santé. 

Solutions de rechange aux poursuites 
réglementaires 

Recommandation no 4 - Le SFP devrait colla-
borer avec ses ministères clients et les Services 
juridiques ministériels pour établir diverses 
mesures qui permettront d'assurer la conformité 
aux textes réglementaires, les poursuites ne qu'une 
des multiples stratégies possibles. 

Examen des fonctions relatives à l'entraide 
internationale 

Recommandation no 5 - Le SFP devrait passer 
ces fonctions en revue dans le contexte des 
responsabilités internationales du Ministère et 
compte tenu du rôle du SFP en matière 
d'entraide internationale. Plus particulièrement, 
l'examen devrait considérer les points suivants : 
les attributions de la section d'entraide interna-
tionale, les attributions des régions, la façon dont 
ce travail devrait être organisé et exécuté, 
l'affectation des ressources, les possibilités 
d'améliorer l'efficience et l'implication des 
provinces. À la suite de cet examen, une 

planification stratégique et opérationnelle 
devrait être entreprise sur une base régulière et 
comprendrait l'établissement des priorités 
et des ressources. 

Intégration de la fonction poursuite et de la 
fonction d'élaboration des politiques 

Recommandation no 6 - Le SFP et le ministère 
de la Justice doivent réussir à mieux intégrer les 
divers secteurs et diverses fonctions au sein du 
ministère de la Justice tout en respectant les 
principes de l'indépendance des poursuites afin 
que les mesures prises au niveau des politiques, 
d'une part, et des poursuites, d'autres part, se 
soutiennent et se renforcent. Il devrait notam-
ment être tenu compte, dans le cadre de la 
réforme de la procédure pénale, de l'expérience et 
des connaissances particulières des procureurs 
du poursuivant public, et les compétences des 
procureurs du Nord canadien devraient être 
mises à contribution pour l'élaboration des 
règles pénales et des politiques de la justice à 
l'intention des Autochtones. 

L'indépendance des procureurs du 
poursuivant public 

Recommandation no 7 - Le SFP devrait entamer 
un dialogue avec l'ensemble du personnel en 
poste dans les diverses régions sur l'évolution du 
rôle des procureurs du poursuivant public et 
plus particulièrement sur la notion d'indépen-
dance du poursuivant public. 

Rôle des ministères lors de poursuites en 
matière réglementaire 

Recommandation no 8 - Le SFP devrait, de con-
cert avec les représentants des divers ministères, 
créer un groupe de travail chargé de déterminer les 
rôles respectifs du SFP, des conseillers juridiques et 
des mandataires retenus par le Ministère dans les 
poursuites en matière réglementaire. 
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Groupe des poursuites en matière 
réglementaire 

Recommandation no 9 - Il y aurait lieu de créer 
un groupe des poursuites réglementaires afin de : 

• élaborer un système permettant de prévoir la 
charge de travail; 

• étudier les pratiques dont le SFP et les SJM 
devraient s'inspirer en matière 
de communication; 

• travailler de concert avec le coordinateur de la 
formation afin d'élaborer et de mettre en 
oeuvre auprès des procureurs un programme 
de formation dans le domaine des poursuites 
réglementaires et, à l'intention des enquêteurs 
et inspecteurs des organismes clients, une 
initiation aux principes et aux pratiques du droit; 

• rédiger un guide regroupant les leçons 
tirées du passé et susceptibles d'être 
appliquées dans le cadre des poursuites 
réglementaires importantes; 

• réintroduire, pour les poursuites en matière 
réglementaire, les guides des poursuites. 

Examen du partage des responsabilités et 
des Services axés sur la clientèle 

Reconunandation no 10 - La haute direction du 
Ministère devrait examiner, de concert avec le 
SFP et les ministères clients, les améliorations à 
apporter au système de partage des responsa-
bilités financières à l'égard des poursuites en 
matière réglementaire, ainsi que l'examen des 
procédures administratives autour desquelles 
s'articule le processus des Services axés sur la 
clientèle (SAC) dans le but de le simplifier. 

Nouveaux partenariats 
Recommandation no 11 - Le SFP devrait créer, 
avec les autres services des poursuites, les 
ministères clients et autres acteurs de l'institution 
judiciaire, de nouveaux partenariats. • 

Protocoles régionaux d'entente 
Recommandation no 12 - Il conviendrait de 
mettre fin à l'actuel protocole national conclu 

entre le SFP et la GRC et de conclure avec 
la GRC et d'autres organismes de police et 
d'enquête, des protocoles d'entente régionaux afin 
de préciser les responsabilités de chacun, 
d'élaborer des plans stratégiques qui se com-
plètent et renforcer la collaboration au niveau 
des approches et des opérations. 

Les coûts extraordinairement élevés des 

affaires complexes 
Recommandation no 13 - Le SFP doit songer aux 
moyens de dégager les ressources nécessaires 
pour les affaires exigeant des moyens financiers 
importants et notamment : 

• un système d'affectation des ressources au 
sein du SFP qui soit suffisamment souple pour 
répondre aux besoins extraordinaires 
qui surviennent; 

• une politique concernant les réponses à 
apporter aux demandes provinciales d'aide 
dans certaines affaires extraordinaires; 

• la manière de réagir aux répercussions, 
au niveau de l'aide juridique, des dossiers 
complexes dont sont saisis à la fois le SFP 
et les procureurs du poursuivant provincial. 

Coopération fédérale-provinciale dans les 
dossiers complexes 

Recommandation no 14 - Le SFP devrait prendre 
l'initiative en vue de constituer un réseau fédéral-
provincial de procureurs des poursuivants publics 
possédant une expérience des affaires complexes, 
afin de faciliter les échanges de connaissances, 
les conseils et l'entraide. 

Stratégies au niveau de la gestion des cas 
Recommandation no 15-  Les chefs de groupe du 
SFP dans les diverses régions du pays devraient 
soit maintenir soit créer des mécanismes 
permettant d'entretenir avec les tribunaux des 
provinces et des territoires un dialogue sur les 
stratégies de gestion des cas afin d'optimaliser 
l'utilisation des ressources judiciaires. 
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La communication de la preuve 
Recommandation no 16 - Le SFP devrait créer 
un groupe de travail sur la communication de la 
preuve afin de : 

• étudier les questions que soulève la communication 
de la preuve sous forme de fichiers électroniques; 

• instaurer des mécanismes permettant de 
suivre de près les coûts de communication 
de la preuve; 

• prendre les mesures nécessaires à l'instauration 
d'un système national de gestion de la 
communication de la preuve; 

• étudier la possibilité de remanier les dispositions 
législatives applicables en ce domaine; 

• créer, de concert avec le coordinateur de la 
formation du SFP, des programmes de 
formation à l'intention des avocats, des 
mandataires et de la police. 

Le groupe de travail devra oeuvrer de concert 
avec la GRC et les autres organismes policiers. 

Le recours à des équipes multidisciplinaires 
Recommandation no 17 - Le SFP devrait régu-
lièrement recourir à des équipes multidisci-
plinaires formées de procureurs du poursuivant 
public, de parajuristes et d'autres collaborateurs, 
et en particulier dans les affaires complexes. 
Il y aurait lieu de revoir les politiques et les 
procédures en matière de ressources humaines 
afin que les personnels nécessaires puissent être 
rapidement affectés à ces équipes. 

L'effet de levier 
Recommandation no 18 - Il y aurait lieu de 
profiter davantage de l'effet de levier lors de 
l'affectation des tâches, les travaux étant confiés à 
ceux qui, sans nuire à la qualité, peuvent effectuer le 
travail au meilleur coût. Il conviendrait notamment 
de recourir davantage à des parajuristes, à des 
secrétaires et à des étudiants. Il conviendrait 

également de mieux préciser les rôles des 
gestionnaires et des juristes chevronnés. 

Rapatriement/contrôle de la qualité des 
travaux confiés aux mandataires 

Recommandation no19 - Le SFP devrait exam-
iner les divers moyens de rapatrier les dossiers 
confiés à des mandataires et d'améliorer la qualité 
de leur travail. Citons, à cet égard : 

• l'instauration le cas échéant d'un processus 
de candidature; 

• l'intégration au processus de sélection/ 
nomination, d'un processus d'évaluation; 

• l'accroissement des ressources affectées à la 
supervision des mandataires afin d'améliorer 
le ratio superviseur/supervisés; 

• l'adoption d'une approche plus globale et 
systématique en matière de formation 
des mandataires; 

• des mesures visant à assurer que les 
mandataires appliquent bien les politiques 
du SFP, notamment en ce qui concerne le 
recours à des solutions non judiciaires; 

• étude des possibilités de rapatrier les dossiers 
confiés à des mandataires; 

• là où la capacité des mandataires à piloter des 
dossiers complexes est en doute, étude d'autres 
solutions telles qu'un rôle accru pour le 
superviseur des mandataires, des accords de 
collaboration conclus entre les provinces et les 
territoires; ou le rapatriement des dossiers 
vers le SFR 

Planification stratégique et coordination 
Recommandation no 20 - Le SFP doit renforcer 
ses moyens en matière de coordination et de 
planification stratégique en recourant davantage 
à des outils tels que l'évaluation des tendances, 
l'analyse matricielle de la complexité, la comp-
tabilité du temps, une intégration électronique 
plus poussée et l'adoption d'un système national 
de suivi et de gestion des documents. 
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Information de gestion et établissement 
du budget 

Recommandation no 21 - Le SFP doit adopter 
de façon prioritaire des systèmes efficaces 
d'information de gestion et d'établissement des 
budgets en fonction de sa charge de travail 
actuelle et d'un plan de travail prévisionnel. 

Répartition des ressources au niveau 
national/régional 

Recommandation no 22 - Le SFP devrait créer 
un groupe comprenant des représentants des 
directeurs régionaux, des chefs de groupe et de 
l'administration centrale afin de conseiller le 
sous-procureur général adjoint quant à la 
meilleure manière de répartir les ressources, au 
sein du SFP, entre Ottawa et les régions, compte 
tenu de la charge de travail actuelle et d'un plan 
de travail prévisionnel. 

Coûts de perception des amendes 
Recommandation n° 23 - Le SFP devrait en-
tamer, avec le Conseil du Trésor, des discussions 
en vue du remboursement intégral des coûts de 
mise en oeuvre d'un programme de perception 
des amendes dans l'ensemble du SFP. Il 
conviendrait également d'exposer les autres 
solutions susceptibles de donner à la gestion de ce 
programme une plus grande souplesse. 

Groupes de pratique nationale 
Recommandation no 24 - Le SFP devrait établir 
des groupes de pratique nationale, représentés 
dans les bureaux régionaux, afin de diffuser des 
pratiques exemplaires et énoncer, sur un certain 
nombre de questions intéressant les poursuites, 
une position nationale. 

Les équipes spécialisées 
Recommandation no 25 - Le SFP devrait consti-
tuer, à partir de membres du SFP, un groupe 
de spécialistes qui formerait un collectif national 
de ressources prêt à épauler les bureaux du 
SFP lorsque ceux-ci sont saisis de questions 
juridiques particulièrement complexes. La 
création de ce groupe pourrait s'inspirer de 
l'Équipe volante du Nord. 

Gestionnaires spécialisés dans les 
technologies de l'information 

Recommandation n°26  - Le SFP devrait faire nom-
mer un gestionnaire principal des technologies 
de l'information chargé de dresser un plan 
stratégique identifiant les meilleurs moyens 
d'assurer la liaison électronique entre le SFP et 
les autres organisations assurant des poursuites. 

Plan global des ressources humaines 
Recommandation n°27  - Le SFP, en collaboration 
avec la Direction des ressources humaines, 
devrait élaborer, en matière de ressources 
humaines, un plan global afin de devenir un 
lieu de travail privilégié. Cela comprendrait 
l'élaboration d'une stratégie de recrutement et 
d'un plan d'équité en matière d'emploi qui 
seraient régulièrement révisés dans le cadre de la 
planification coordonnée au sein du SFR 

Les aptitudes de gestion 
Recommandation n°28  - Le SFP devrait attacher 
plus d'importance aux talents de gestionnaire 
des personnes recrutées ou nommées à des 
postes de gestion. 

Composition du cadre des avocats de niveau 
supérieur LA 

Recommandation n°29  - Il y aurait lieu d'entre-
prendre un examen de la situation du cadre des 
avocats de niveau supérieur au sein du 
groupe LA afin de jauger si sa taille et sa 
composition sont adaptées et afin aussi de 
s'attaquer au problème de la sous-représentation 
des femmes. 

Bon environnement de travail 
Recommandation no 30 - De concert avec la 
Direction des ressources humaines, le SFP 
devrait élaborer, mettre en oeuvre et suivre 
l'application de politiques et de pratiques 
destinées à améliorer l'environnement de travail. 
Cela comprendrait notamment : 

• des pratiques favorisant un meilleur équilibre 
du travail et de la vie privée; 

• une amélioration des chances d'affectation et 
de développement professionnel; 
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• de meilleurs moyens de récompenser et de 
reconnaître les mérites; 

• la mise à la disposition des personnels, chargés 
de dossiers très complexes ou impliqués dans 
des situations particulièrement stressantes, 
d'un plus grand soutien. Il est également 
essentiel de s'attaquer, en priorité, aux 
problèmes de sécurité. 

L'apprentissage continu et le partage 
des savoirs 

Recommandation no 31 - Le SFP devrait 
élaborer et appliquer un plan d'apprentissage 
continu, de partage des savoirs et de formation 
comprenant la création d'une banque de 
données nationale dans laquelle seraient archivés 
les résumés de dossiers et des informations sur 
les diverses questions susceptibles de survenir, 
et favoriser en outre la création de groupes 
nationaux de pratique. 

Le coordinateur de la formation 
Recommandation no 32 - Un coordinateur 
national de la formation devrait être chargé 
de travailler de concert avec les directeurs 
régionaux, les chefs de groupe du SFP et autres 
membres de cet organisme afin de : 

• élaborer des plans annuels de formation à 
l'intention des individus et des groupes; 

• appliquer, dans l'ensemble du pays, un 
programme d'excellence juridique; 

• créer des programmes d'excellence à l'intention 
des parajuristes et des secrétaires du SFP; 

• mettre en oeuvre des programmes d'entraide et 
d'entraînement là où ils n'existent pas encore; 

• élaborer un programme de formation à 
l'intention des mandataires; 

• élaborer un programme de formation pour la 
GRC et les autres organismes d'enquête; 

• assurer l'égalité d'accès aux programmes de 
formation afin de ne pas défavoriser les 

employés en poste dans le Nord ou dans les 
localités de moindre envergure. 

Campagne de communication 
Recommandation no 33 - Une campagne active 
devrait, au sein du Ministère et de l'ensemble de 
l'administration publique, être entreprise auprès 
du public afin de mieux faire connaître le SFP et 
l'activité des procureurs du poursuivant public. 

Spécialiste de la communication 
Recommandation no 34 - Le directeur général de 
la Communication devrait affecter au SFP un 
spécialiste de la communication qui serait chargé 
d'assurer une formation en matière de relations 
avec les médias et de contribuer de manière 
continuelle aux activités de communication. 

Transfert de l'initiative des poursuites 
Recommandation no 35 - Le ministère de la 
Justice devrait officiellement faire part aux trois 
territoires de sa volonté de travailler de concert 
avec eux afin d'élaborer un plan en vue de 
transférer à chaque territoire l'initiative des 
poursuites dans les dix prochaines années. 

De nouvelles ressources pour les bureaux 
du Nord 

Reconunandatlon no 36 - Il conviendrait d'as-
surer à chacun des bureaux du Nord des 
ressources complémentaires. En même temps, on 
cesserait de recourir à l'Équipe volante du Nord. 

Rapports avec les gouvernements du Nord 
Recommandation no 37 - Le ministère de la 
Justice devrait formaliser les rapports entre 
les bureaux régionaux du Nord et les 
gouvernements territoriaux des Territoires du 
Nord-Ouest, du Yukon et du Nunavut. Les 
directeurs régionaux devraient être tenus de se 
réunir régulièrement avec les sous-ministres de la 
Justice des territoires et autres représentants terri-
toriaux afin d'entamer un dialogue officiel sur les 
politiques et priorités en matière de poursuites. 
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Incorporation de l'expérience tirée des 

opérations dans le Nord 
Recommandation no 38 - Le SFP et le minis-
tère de la Justice devraient mettre en place un 
mécanisme permettant d'intégrer, lors de 
l'élaboration des politiques, l'expérience tirée 
des opérations dans les Nord. 

Renforcement de la présence dans le Nord 
Recommandation no 39 - Les directeurs région-
aux du Nord devraient être chargés d'élaborer 
des plans d'action en vue de renforcer la 
présence du SFP et du ministère de la Justice 
dans les communautés du Nord et d'assurer, 
à l'ensemble des personnels, une formation 
transculturelle permanente. 

Plan de mise en oeuvre 
Recommandation n°40  - Il y a lieu d'élaborer et 
d'autoriser un plan de mise en oeuvre global 
et chiffré, retenant, à titre prioritaire, la mise 
en oeuvre des recommandations suivantes 
formulées dans le cadre du présent examen : 

• en matière de poursuites, une collaboration 
beaucoup plus poussée entre les provinces et 
les territoires; 

• la recherche de solutions de rechange aux 
poursuites et les moyens permettant de les 
mettre en oeuvre; 

• le renforcement des relations de travail; 

• l'adaptation aux besoins particuliers du Nord; 

• la gestion des dossiers les plus complexes; 

• au niveau des priorités en matière de gestion — 
la gestion de l'information, le renforcement 
des moyens de planification et de coordination, 
la planification des ressources humaines, 
la formation. 


